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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« biodiversité »,

insérer les mots :

« et à la connaissance de la faune et de la flore endémiques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire de la France insoumise proposent de 
compléter les objectifs assignés à l’éducation au dehors en y intégrant explicitement la connaissance 
de la faune et de la flore endémiques.

Si l’article premier de la présente proposition de loi mentionne à juste titre la contribution de 
l’éducation au dehors à la préservation de la biodiversité, cette préservation ne peut être pleinement 
effective sans une connaissance concrète et située des milieux naturels. La découverte de la faune et 
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de la flore endémiques permet aux élèves de mieux comprendre les écosystèmes qui les entourent et 
de développer un lien direct avec leur environnement.

L’éducation au dehors constitue à cet égard un levier privilégié pour sensibiliser les enfants aux 
spécificités écologiques de leur territoire, qu’il soit urbain, rural ou ultramarin. Elle favorise une 
approche pédagogique fondée sur l’observation, l’expérimentation et l’ancrage local des savoirs.


